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Le 5 septembre dernier, les villages de Houx et Purnode ont été durement frappés par des coulées de boues provenant des
terrains agricoles situés en surplomb. A Houx, l’orage violent qui a copieusement arrosé les villages du dessus a eu des
conséquences désastreuses sur le Résimont, petit ruisseau canalisé, qui traverse le village et se déverse dans la Meuse.  Ce
sont, d’habitude, des images de désolation qu’on voit à la télévision, mais pour une fois, c’était chez nous. Pour avoir passé
la nuit sur place avec d’autres membres du Collège, les pompiers, le personnel communal, les habitants et ceux qui leur
sont venus en aide, je voudrais remercier toutes les personnes qui spontanément ont fait preuve d’une grande solidarité
avec les personnes sinistrées. Voisins, familles et amis ont raclé, frotté et nettoyé jusqu’aux petites heures et encore le len-
demain. Merci au Spar de Godinne qui a rouvert ses portes en pleine nuit afin de pouvoir ravitailler tout le monde en bois-
sons et nourriture. Merci également aux bonnes volontés qui sont venus faire tartines et sandwichs dans la salle St-

Barthélemy, transformée pour l’occasion en havre de paix où tout quiconque pouvait trouver un peu à boire, à manger ou simplement un peu de
réconfort.

Le Collège communal s’est réuni en urgence le lendemain matin. De nombreux travaux de nettoyage et de réparation sont à envisager à Houx,
mais également ailleurs, notamment dans les autres villages touchés. Plus de 1.000 avaloirs qui avaient été faits par entreprise avec une hydro-
cureuse, juste avant les vacances, sont à recommencer. Certaines routes ou talus fragilisés par des glissements de terrains devront être réparés
ou consolidés. Pour ce faire, le Collège a décidé de débloquer un budget de 120.000 euros, prélevé sur notre fonds de réserve.

Etienne Defresne, Bourgmestre d’Yvoir

Editorial

ADMINISTRATION COMMUNALE D’YVOIR
COORDONNÉES
Rue de l’Hôtel de Ville, n°1 à 5530 YVOIR - www.yvoir.be
Tél. : 082/610.310 - Fax : 082/610.311 - commune@yvoir.be

PERMANENCES DU COLLÈGE COMMUNAL
En raison des élections du 14 octobre et du renouvellement des ins-
titutions communales à partir du 3 décembre, les permanences du
Collège communal pour la nouvelle législature ne sont pas connues à
la clôture de la présente édition.
D’ici là, vous pouvez rencontrer les membres du Collège :

en semaine : 
Marcel Colet le lundi de 9 à 12h - Bertrand Custinne le mardi de 9 à
12h - Étienne Defresne le mercredi de 13 à 16h - Julien Rosière le
jeudi de 9 à 12h - Jean-Claude Deville le vendredi de 9 à 12h ; 

le samedi matin de 10h à 11h30, selon le rôle de garde :
• E. Defresne : 13/10, 24/11
• M.-B. Crucifix : 20/10, 1/12
• J-C Deville : 27/10
• B. Custinne : 03/11
• J. Rosière : 10/11
• M. Colet :  06/10, 17/11.

ou sur rendez-vous.

SÉANCES DU CONSEIL COMMUNAL
Les procès-verbaux des séances du Conseil communal peuvent être
consultés sur le site internet communal www.yvoir.be (rubrique Vie
politique / Le Conseil communal).  Vous avez également la possibilité
de les consulter au Secrétariat communal ou, moyennant une rede-
vance pour documents administratifs, de vous en faire expédier une
copie.  Info : 082/61.03.15.

HORAIRE DES SERVICES ADMINISTRATIFS
Sauf congés légaux ou assimilés, les bureaux de l’Administration
communale sont accessibles au public :
- le matin : du lundi au vendredi de 8h à 12h.
- l’après-midi : uniquement le mercredi de 13h à 16h

(ou sur rendez-vous un autre jour de semaine).
- le samedi matin : permanence de 10 à 12h pour les services

Population et État civil (excepté été, 2x par mois *) et, 1x par
mois, pour le service Urbanisme.  

Le service Accueil-tourisme est toutefois ouvert du lundi au vendre-
di, de 8h à 12h et de 13h à 16h, et le samedi matin de 9h à 12h.

ELECTIONS DU 14 OCTOBRE
• 2 bureaux de vote à la salle du Maka.  Cette année, le hall omni-

sports d’Yvoir accueille 2 bureaux de vote : la cafétéria et le local
de judo. En raison de travaux dans la cour du CPAS, ces 2 bureaux
seront accessibles uniquement par l’entrée principale du hall
omnisports.

• Sur le site communal www.yvoir.be, consultez la page consacrée
aux élections, vous y trouverez les principaux formulaires, les
listes des candidats, et quelques explications.

Infos bulletin communal bimestriel : 
Marc LEBRUN 082/61.03.15 – commune@yvoir.be 
Prochaine parution : semaine du 5 décembre 2018 
(articles à remettre pour le jeudi 8 novembre)
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• Numéro vert pour toute info générale sur les élections : 1718
ou elections.pouvoirslocaux@spw.wallonie.be.

• Le site officiel des élections locales de la Région wallonne, avec
toutes les explications, formulaires, etc…
http://electionslocales.wallonie.be

• Justificatifs d'absence au vote (pour le juge de paix à Dinant) : le
vote étant OBLIGATOIRE, si vous ne pouvez pas vous rendre au
bureau de vote et que vous ne souhaitez pas confier votre choix
électoral à un autre électeur (procuration), alors vous devez jus-
tifier votre absence (certificat médical, lettre circonstanciée,
constat... ).  Cette justification doit parvenir au juge de paix du
canton, à Dinant, au plus tard 8 jours après les élections. 

Pour toute question spécifique à la commune d’Yvoir, ou si vous
n’avez pas internet et souhaitez un formulaire ou une explication :
082/61.03.15 (en semaine de 9 à 11h et de 14 à 15h). 

Campagne Beldonor (don d’organe)
A l’occasion des élections du 14 octobre, la Commune offre la possi-
bilité aux citoyens d’enregistrer, le jour des élections, leur déclara-
tion de volonté d’être donneur d’organes. A cette fin, le formulaire
ad hoc sera disponible dans chaque bureau de vote ; de plus, une per-
manence sera assurée à l’Hôtel de Ville (service population), de 8h45
à 12h45.

 SAMEDI 20 OCTOBRE – PLACE AUX ENFANTS

Tu as entre 8 à 12 ans ? Envie de découvrir diverses activités en
t’amusant ?
Alors nous te donnons rendez-vous le samedi 20 octobre 2018 à
YVOIR, pour une journée de découverte du monde adulte.
Thème : 70 ans déclaration des droits de l’homme.  
Au programme : Police, CPAS, Administration communale, jeux de
société autour des droits de l’enfant, activités/jeux, pompiers.
Infos : Mme Mélot Joëlle, Coordinatrice ATL 082/61.03.40 ou M.
Custinne Bertrand, échevin de la Jeunesse 0479/42.83.83.

PERMANENCE PENSIONS
L’Office National des Pensions tient une permanence à l’Hôtel de Ville
d’Yvoir, salle des mariages, chaque 1er lundi du mois (sauf fériés et
congés légaux) de 13h15 à 14h45.

GUICHET DE L’ÉNERGIE
Une permanence du Guichet de l'énergie est organisée à l'Hôtel de Ville
d'Yvoir, salle de réunion au 1er étage, le 2e mercredi de chaque mois, de
9h à 12h, sauf jours fériés ou assimilés et juillet-août.

Votre interlocuteur : 
Mme Christelle VIGNISSE - 071/61.21.30 - 0474/118.640
guichetenergie.philippeville@spw.wallonie.be.

LOCATION DE DROITS DE CHASSE
Dans les propriétés communales, par adjudication publique (enchères
et soumissions). Durée de 9 ans (du 1er mars 2019 au 30 juin 2028).

Le jeudi 25 octobre 2018 à 20h, à l’Hôtel de Ville d’Yvoir, il sera pro-
cédé aux enchères suivies de l’ouverture des soumissions de 9 lots de
droits de chasse sur les propriétés communales :
Lot 1 – Evrehailles : 149 ha 59 a 30 ca (121 ha 24 a 88 ca de bois, 1
ha 14 a 16 ca de carrières, 27 ha 20 a 26 ca de pâtures et terres)
Lot 2 – Dorinne-Spontin-Purnode : 181 ha (bois, carrières, pâtures et
terres)
Lot 3 – Durnal : 279 ha (bois, carrières, pâtures et terres)
Lot 4 – Godinne : 76 ha (bois, terres vaines et vagues)
Lot 5 – Mont : 18 ha (bois, terres)
Lot 6 – Houx-Poilvache : 27 ha (bois, terres vaines et vagues)
Lot 8 – Yvoir-Tricointe : 27 ha (bois, pâtures, terres et vergers)
Lot 9 – Yvoir-Tricointe/Crêtes de Meuse : 60 ha (bois, pâtures et
terres)
Lot 11 – Evrehailles-Buc : 2 ha bois.  
Descriptif des lots sur www.yvoir.be.

Le cahier des charges est disponible, sur demande écrite (lettre ou
courriel), auprès du service « Patrimoine » (Monsieur Patrick DEMETS
– patrick.demets@yvoir.be) de l’Administration communale.
Annexés au cahier des charges : les plans des parcelles cadastrales de
chaque lot; un modèle d’offre à utiliser.
Pour tous renseignements « administratifs », service Patrimoine com-
munal : 082/61.03.07.
Pour la visite des lots, agents du DNF : Mr Denis OUDAR :
0477/78.15.28 ou Mr Luc FECHEROLLE : 0477/78.15.22.
Les soumissions doivent parvenir au Bourgmestre au plus tard avant
le début de la séance d’adjudication.

CPAS
HORAIRE DES PERMANENCES
Aides aux personnes handicapées : mardi de 13h00 à 15h30
Allocations de chauffage : jeudi de 13h00 à 15h00
Service social général : du lundi au vendredi de 9h00 à 11h30
- RIS, aides sociales
- Fonds social de l’eau
- Fonds énergie
- Fonds socio-culturel
- Aide administrative
- …

Médiation de dettes : mardi de 13h30 à 15h00
Réinsertion professionnelle : lundi et jeudi de 09h00 à 11h30

AVEZ-VOUS DROIT  À UNE ALLOCATION DE CHAUFFAGE?
Vous vous chauffez avec un des types de chauffage suivants :
• le gasoil de chauffage 
• le pétrole lampant (type c) 
• le gaz propane en vrac

Panne d’éclairage public à signaler ? 
Contacter le 082/610.300 ou christophe.staf@yvoir.be
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et vous appartenez à une des catégories suivantes :
1ère catégorie : les bénéficiaires de l’intervention majorée de l’assurance
maladie invalidité et le revenu de votre ménage remplit les condi-
tions de la 2ème catégorie.
2ème catégorie : les ménages à faibles revenus.  Le montant des revenus
annuels bruts1 imposables de votre ménage est inférieur ou égal à €
18.730,66 augmentés de € 3.467,55 par personne à charge2.
3ème catégorie : les personnes surendettées.  Si vous bénéficiez d'un règle-
ment collectif de dettes ou d'une médiation de dettes et que le CPAS a
constaté que vous ne pouvez pas faire face au payement de votre facture
de chauffage.

Alors, vous avez droit à une allocation de chauffage.
La livraison doit être faite entre le 1er janvier 2018 et le 31
décembre 2018 et dater de maximum 60 jours.
Par année et par ménage résidant dans le même logement, cette
allocation est octroyée pour 1.500 litres au maximum.

Où et quand introduire votre demande ?
Auprès du CPAS d’Yvoir (rue du Maka, 4) : permanences les jeudis
de 13h à 15h30 et dans les 60 jours de la livraison.

Quels documents devez vous  communiquer ?
Vous devez au moins communiquer les documents suivants : 
o une copie de la carte d’identité du demandeur 
o une copie de la facture ou du bon de livraison.

Renseignements : téléphonez au numéro de téléphone gratuit du Fonds
chauffage : 0800/90.929 ou au CPAS d’Yvoir (Mr PETIT, Tél. :
082/21.49.24).

1 Si vous êtes propriétaire de bien(s) immobilier(s) autre(s) que celui
que vous occupez, des règles particulières de calcul vous seront
appliquées.
2 Par personne à charge on entend un membre de la famille qui dis-
pose des revenus annuels nets inférieurs à 3.070 € (à l'exclusion des
allocations familiales et des pensions alimentaires pour enfant).

APPEL AUX BÉNÉVOLES
VESTIAIRE SOCIAL
Le vestiaire social est une boutique de vêtements située dans la cour
du Maka. Ce magasin fonctionne grâce aux nombreux dons et permet
de se vêtir à moindre coût. 
Des bénévoles se relayent pour assurer des permanences du lundi au
vendredi de 9h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00.  
(Momentanément fermé pour cause de travaux dans la cour du
Maka.)

TAXI SOCIAL
Depuis le mois de juin 2009, le CPAS d’Yvoir a mis en place un service
de taxi social à destination de tous les citoyens de la commune
d’Yvoir. Ce service fonctionne du lundi au vendredi, de 08h00 à
16h30. 
Il est réservé en priorité aux déplacements pour des raisons médi-
cales et paramédicales et aux transports accomplis dans le cadre des
recherches d’emploi. Il peut également servir à véhiculer les per-
sonnes désireuses d’effectuer des démarches administratives ou de
se rendre dans des commerces ou lieux socio-culturels.
Le tarif de ces déplacements est de 0,30€/km au départ du domicile
de l’utilisateur et chaque demi-heure d’attente est facturée 0,50€. Le
service fonctionne presque exclusivement grâce à l’aide de quelques
bénévoles et les demandes des usagers sont très nombreuses.

SERVICE DES REPAS
Depuis de nombreuses années, la camionnette des repas sillonne les
rues de l’entité d’Yvoir. Ce service indispensable offre aux habitants
de notre commune la possibilité de se faire livrer à domicile tout au
long de l’année.  Nous souhaiterions assurer la pérennité et la conti-
nuité de ce service avec l’aide de bénévoles. 

Le CPAS d’Yvoir lance donc un appel aux personnes prêtes à mettre
un peu de leur temps, de leur dynamisme et de leur bonne humeur
à disposition de ces services.
Pour davantage de renseignements, n’hésitez pas à contacter
Monsieur Paul-Marie PETIT au 082/21.49.24.

LES ENFANTS D’YVOIR À LA 
RENCONTRE DE LA NATURE 
ET DES MÉDIAS
Du 16 au 20 juillet, l’Espace Public
Numérique et le Plan de Cohésion
Sociale ont accueilli 10 enfants âgés
de 6 à 8 ans à la Bibliothèque com-
munale pour un stage média-nature. 
C’est dans les bois de Godinne que
les enfants sont partis à la décou-
verte de la nature.  A la suite de
leurs nombreuses découvertes, ils
ont profité de l’outil informatique et
des livres de la bibliothèque pour
faire diverses recherches sur les ani-
maux et la forêt. Ils ont même tenu
un journal de bord à partir de leurs aventures. Tout au long du stage,
les petits ont ramassé avec ténacité les détritus qu’ils trouvaient sur
leur chemin et c’est avec fierté qu’ils ont reçu, le dernier jour, un
Diplôme d’Agent de protection de la Nature. 
Les jeunes étaient encadrés par Sidney Schollen, animatrice pour
l’ASBL Empreintes ; Marie Demets, responsable des EPN; Lialia
Spilthooren, étudiante, et ponctuellement par Christine Gesnot,
bénévole au CPAS, et Sylvie Haumont, coordinatrice du PCS.

Conte et Rencontres

Venez participer chaque mois à la Scène Ouverte, Conte et
Rencontres, mise en place par le CPAS et le PCS dans le cadre

du projet d’Initiative Locale d’Intégration.
Lors de ces scènes ouvertes, les participants des ateliers Conte
et expressions et Julie Renson, conteuse professionnelle, vous

invitent à vivre et à partager le conte « en live » !
L’art du conte se forge par la pratique…  Ces scènes ouvertes

conviviales et interculturelles en donnent l’occasion rêvée !  On
y vient avec l’envie d’y prendre part, que ce soit pour conter ou

pour écouter, encourager, rencontrer, …
Au Centre Croix rouge du Bocq à Yvoir les vendredis 

26/10 - 27/11 - 21/12, de 14h à 15h30.
Une initiative du CPAS et du PCS d'Yvoir

Nous rejoindre? ► sylvie.haumont@yvoir.be - 0474 77 92 44
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VOUS ÊTES INTERPELLÉS 
PAR LA SITUATION DES RÉFUGIÉS ?
Vous vous posez des questions ? Vous voudriez faire quelque chose mais
vous ne savez pas quoi ?

4e Rencontre
Information - Partage d’expériences
Projets communs
Un représentant du Centre de la Croix Rouge Pierre bleue répondra
à vos questions sur la situation des demandeurs d’asile et participe-
ra à notre réflexion.
« On mange ensemble.  Auberge espagnole »
Rejoignez-nous le jeudi 18 octobre à 18h30 au CPAS, rue du Maka 4.
Inscrivez-vous auprès de Sylvie Haumont – 0474/77.92.44 –
sylvie.haumont@yvoir.be.
Une initiative du CPAS et du Plan de Cohésion Sociale.

UNE PREMIÈRE EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE 
ET SOLIDAIRE AU CPAS
Du 30 juillet au 31 août, le CPAS d’Yvoir a participé activement à
l’opération « Eté solidaire, je suis partenaire », lancée en 1994 par la
Région wallonne.  
Quatre jeunes de l’entité – Alessio, Julie, Coralie et Khelya - ont été
engagés sous contrat d’étudiant afin de s’impliquer activement dans
la vie de leur commune. Diverses tâches leur ont été attribuées : l’ac-
compagnement du chauffeur affecté à la livraison des repas à domi-
cile, des petits travaux de jardinage et d’embellissement réalisés
chez des personnes âgées ou dans le besoin, l’accueil téléphonique
du Centre, la distribution des denrées alimentaires, la réalisation
d’une fresque murale sur le mur de la cour de la crèche de Godinne. 
A travers ce job de vacances d’intérêt public, les quatre étudiants ont
fait preuve de volontarisme, d’écoute, d’initiatives qui les ont ame-
nés à développer leur sens de la citoyenneté et de la solidarité vis-à-
vis des personnes défavorisées ou en difficulté.
Ils ont été encadrés dans leurs différentes activités par Muriel
Vincent, encadrante ALE, Evelyne Bouvé, animatrice artistique de la
Province de Namur, Jean-Pierre Truchet, pour la distribution des
repas à domicile, Annie Desmet, pour le service accueil du CPAS, et
Anne-Pascale Leboutte, agent d’insertion du CPAS. 

COURS DE FRANÇAIS GRATUIT POUR ADULTES

Témoignages d’apprenants de l’année 2017-2018.

Svetlana :  « Toquez à la porte de la connaissance, nous vous atten-
dons. Ici l’atmosphère pousse à apprendre cette belle langue avec
plaisir. » 
Tommy : « Je recommande le cours de français à Anhée. On peut
apprendre la langue dans une atmosphère détendue qui tient compte
du niveau de chaque étudiant. Ce cours est aussi disponible pour des
Belges qui ont des problèmes d’écriture ou de lecture. » 
Jing : « Pour moi le cours de français d'Anhée est une très bonne
expérience. Le professeur et les autres personnes sont très gentils, je
suis contente de les connaître. Il est possible d’apprendre plus de
vocabulaire et de la nouvelle grammaire et nous faisons beaucoup
d’exercices. J'ai la chance de souvent parler français avec mes cama-
rades et mon professeur me corrige toujours correctement. Cela m'ai-
de beaucoup. Je vais continuer le cours en septembre avec plaisir. ».

PROBLÈME DE MOBILITÉ POUR ALLER VOTER ?
Le 14 octobre vous devez effectuer votre devoir de citoyen en vous
rendant au bureau de vote.
Afin de permettre aux personnes qui n’ont pas de moyen de loco-
motion de se rendre aux urnes, le CPAS met gratuitement à dispo-
sition son taxi social.
Pour des raisons évidentes d’organisation, les personnes dési-
reuses de bénéficier de ce service doivent être inscrites au plus
tard pour le mercredi 10 octobre 2018 à 16 heures.
Renseignements et inscriptions au 082/21.49.30
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Vie associative
CONFRÉRIE DU CLOS DES MANOYES, 35e CHAPITRE
À l’occasion du 35e Chapitre de la confrérie du Clos des Manoyes, les
intronisations, suivies du banquet, se dérouleront le samedi 20
octobre 2018, à la vieille ferme de Godinne à partir de 17h30.
Renseignements et inscription : Carine MAHIEUX, Grande Epistolière,
Rue de Quesval  4 à 5530 YVOIR  closmannoyes@hotmail.com
0473/60.72.82.

100ÈME ANNIVERSAIRE DE L’ARMISTICE
Plusieurs de nos villages ont payé un lourd tribut durant la première
guerre mondiale. 100 ans plus tard, il nous paraissait nécessaire de rap-
peler non seulement ces atrocités, mais surtout de commémorer la fin
de cette guerre et notre liberté retrouvée. 

La Commune a donc préparé un programme en 3 temps.
- Le premier sera la tenue d’une exposition à la Vieille Ferme de

Godinne. Son vernissage aura lieu le mercredi 31 octobre à 19h et
vous pourrez la visiter jusqu’au 6 novembre inclus, de 14h à 18h. 

- Le mardi 6 novembre, les enfants de 5e et 6e primaires des écoles
de l’entité feront un passage par cette exposition ainsi que par la
bibliothèque communale avant de prendre la direction du Fort
d’Emines et du cimetière militaire de Champion. Le transport et le
coût des visites seront intégralement pris en charge par
l’Administration communale. 

- Enfin, en point d’orgue de ces commémorations, la population est
cordialement invitée à se rassembler à Evrehailles le dimanche 11
novembre pour la cérémonie officielle du Souvenir qui sera suivie
de l’hommage au monument et du vin d’honneur offert à la salle.
Pour ceux qui le souhaitent, ce moment de convivialité pourra se
poursuivre avec le repas organisé par l’asbl La Victorieuse. Plus d’in-
fos dans l’encadré ci-dessous.

Armistice et Fête du Roi à Evrehailles

Ce 11 novembre à Evrehailles, nous fêtons le
100ème anniversaire de la fin de la « Grande Guerre » !

Cérémonie officielle
10h45 : Messe du souvenir et Te Deum célébrés par M. l’Abbé
Anastas SABWE d’Yvoir.
11h45 : dépôt de gerbe au monument aux morts des 2 guerres,
par les Autorités communales, avec la participation du Conseil
Communal des Enfants, des écoles d’Evrehailles et de
l’Association du souvenir des Anciens des 2 guerres.

Réception et repas Salle La Victorieuse
12h : apéritif & zakouskis offerts par les Autorités communales.
13h : repas organisé par l’Asbl La Victorieuse.  
Participation : adultes 28 €, enfants < 12 ans 10 €.  Menu :

La ballotine de saumon fumé, son tartare à l’huile d’olives et
pommes vertes

Le magret de canard à la liqueur de pêches de vigne 
et légumes de saison

Le trio de mini verrines (flan caramel, chocolat et tiramisu)
Café

15h : spectacle musical & contes de chez nous
Concert du groupe PONOVIBAILTI 

avec un intermède de contes de Françoise BAL

La participation au repas n’est pas obligatoire pour assister au
spectacle.

Réservations « REPAS » : pour le 2 novembre au plus tard, aux numé-
ros 0477/692.555 ou 0497/084.408 ou jose.demoulin@skynet.be.

INVITATION  
www.lavictorieuse.be

Petit déjeuner OXFAM à Evrehailles

RV le dimanche 18 novembre de 7h30 à 11h 
Salle La Victorieuse, rue de Sto, 11  - EVREHAILLES

6 € pour les adultes - 4,5 € les enfants
Intégralité des bénéfices reversé à OXFAM

Réservation : Soit par e-mail oxfam.evrehailles@gmail.com,
soit par téléphone au 0477/692555.
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REPAIR CAFÉ À SPONTIN 
Plutôt que de jeter un électroménager qui ne fonctionne plus, les Repair Café vous proposent de le réparer (si cela est possible) et de donner ainsi
une seconde vie à votre appareil. Leur but est d'éviter le gaspillage lié à notre mode de consommation. Le même raisonnement s'applique à vos
habits. Certains vêtements légèrement abîmés peuvent retrouver une seconde jeunesse une fois passés par les mains d'une couturière expérimentée. 
N'hésitez pas à nous rendre visite, le service "Repair-Café" est totalement gratuit. 

Calendrier des ouvertures du dernier trimestre : 
les samedis de 9h00 à 12h30 : 20 octobre, 17 novembre et 15 décembre. Entrée libre.
Adresse : salle des Mazuirs, chaussée de Dinant n°16 à Spontin.

3E DINER DANSANT À YVOIR
Au Hall omnisports du Maka

Le Conseil Consultatif des Aînés d’Yvoir organise son 3e diner
dansant annuel le dimanche 7 octobre, de 12 à 18h.

Apéritif
Assiettes ardennaises

Blanquette de dinde aux petits légumes
Gratin dauphinois, carottes au beurre

Bavarois framboise
Café

29 €
(entrée + repas)

Animation : Babette et les Amuz’ettes

Dernier thé dansant de l’année 
le 25 novembre, de 15 à 18h.

Infos & inscriptions : Mme Mélot au 082/61.03.40

SOUFFLE UN PEU : CENTRE DE RÉPIT
Le projet "Souffle un peu" est né du constat du besoin criant de répit
et de relais pour les parents des personnes polyhandicapées,
enfant ou adulte.
L’Asbl organise des journées, nuitées et séjours de loisirs pour
enfants, adolescents et adultes polyhandicapés. Elle leur offre une
expérience enrichissante qui diffère de leur quotidien habituel pen-
dant que leurs proches s'accordent un peu de répit.

Souffle un Peu est un service agréé et subventionné par l'AVIA (N°
d'agrément SRP 013).
Néanmoins, des besoins exprimés par les usagers et leurs familles restent
insatisfaits et l'Asbl n'a de cesse d'amorcer de nouveaux projets et de
développer ses activités quantitativement et qualitativement.

Vous pouvez nous aider de différentes manières.

Par un don ou un ordre permanent à l'ASBL sur le compte de l’Asbl 
IBAN BE64 0682 4360 8352 (Code BIC : GKCCBEBB), exonération fis-
cale à partir de 40 €.

Par votre participation à nos évènements (Foire vins, Opération 
« pizzas », ...),
• en y participant directement
• en invitant vos connaissances et amis à y participer.



Par vos idées, vos contacts, votre énergie :
• nous avons régulièrement besoin de bénévoles pour accompagner

un groupe en sortie, des travaux de peinture ou d’autres petits
travaux ;

• les contacts avec des services clubs, des entreprises, ... sont pré-
cieux ;

• n’hésitez pas à organiser un événement en collaboration avec
votre club de tennis ou la troupe de théâtre de votre enfant !

En parlant de notre projet à vos amis et connaissances !

Souffle un peu Asbl
Rue d'Evrehailles, 46 - 5530 YVOIR

Du lundi au vendredi de 9h00 à 16h00
Tél. 0471 / 643 753 ou 082 / 752 212

Fax 082 / 730 086

 AVIS AUX AMATEURS DE JEUX DE CARTES
Passez un moment de franche convivialité, venez jouer aux cartes  -
couyon et whist - à la salle du Syndicat d’Initiative d’Yvoir, cour du
Maka, 2x par mois (1er et 3e jeudis de 14 à 18h).
Contact : Agnès Mahin-Collard 082/61.35.83 ou M-Anne Dumont
082/61.23.08.

ACTIVITÉ À LA FERME DE CHAMPALLE, AVEC L'ASBL LE
ROCHER DE CHAMPALLE
Les Enfants de la terre
Tous les mercredis de 14h à 16h30.  Jeux coopératifs, liens, créativi-
té, découvertes, jeux d’impro, cuisine d’hiver, bricolage récup., his-
toires et contes, animation nature…  Un moment en pleine nature,
animé par Gaëlle. Infos: 0486/336.153 www.lafermedechampalle.be.

FIÈSSE AU WALON 2O18 
Li Fièsse au Walon fièstéye sès dîj ans. 
Po ç'te anéye-ci, c'èst Ali Baba mon lès Walons qui vos ratind. Li 18
di Novimbe à trwès-eûres èt d’mèye di l'après-non.ne (15h3O) al Sâle
dol Crwès Rodje, Reuwe do Redau à Ûwâr. Vinoz rîre one bouchîye
avou dès comédyins d'amon nos-ôtes dins on câde dès Mile èt One
néts. Èt c'èst po rin. 

Pierre Lazard.

Vie des écoles
FÊTE DE LA RENTRÉE À L'ÉCOLE DE MONT
L'Association des Parents de l’École de Mont a mis les petits plats
dans les grands afin de nous offrir un petit déjeuner de rentrée.
Celui-ci a permis aux parents, aux enfants et aux enseignants de se
retrouver dans une excellente ambiance en ce jour de rentrée des
classes.  Un accueil en douceur autour d'une table bien garnie qui
incite à la convivialité.

Un grand merci à eux pour leur énergie positive.

LA RENTRÉE DES CLASSES À PURNODE 
Hier, j ai croisé un enfant qui me dit, le sourire aux lèvres :
« Demain, je retourne à l’école, retrouver les copains.  Les vacances
c’est bien, mais l’ école c’est super aussi ; en plus, il y aura un déjeu-
ner pour les enfants et les parents. »
La météo est au beau fixe ce matin pour accueillir, cartable au dos,
tous les élèves.
Souhaitons tout particulièrement la bienvenue aux petits nouveaux
et leurs familles.
Très bonne rentrée scolaire à tous, professeurs et enfants.

Mme Kate.

UNE RENTRÉE CONVIVIALE À SPONTIN
3 septembre oblige, les petites têtes blondes, brunes ou rousses ont repris
le chemin de l’école. Comme le veut la tradition depuis quelques années,
c’est avec une tasse de café, des jus de fruits et des douceurs ou des fruits
que l’équipe éducative a accueilli parents et élèves. 
Cette année, tous les enfants travailleront sur le thème de l’Homme,
cette merveilleuse « machine », ses besoins, ses performances et ses
sentiments. L’accent sera mis sur le bien-être dans les cours de
récréation et dans les classes lors de toutes les activités.
Tous sont heureux de rentrer, la tête pleine de projets.
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Culture 
HOMMAGE À ÉDOUARD AIDANS

Édouard AIDANS, un de nos plus grands auteurs belges de bande
dessinée, est décédé le 6 septembre.

Né en 1930 à Andenne, c'est à Bruxelles, aux cours du soir de l'aca-
démie des Beaux-Arts, qu'il découvre le monde de la Bande Dessinée.
Son parcours est riche, allant des Belles Histoires de l'Oncle Paul en
passant par Bob Bin, Les Franval, Tony Stark, Bernard Prince, La Toile
et la dague...

C'est à Godinne qu'Édouard Aidans installe son atelier où il demeure
pendant de très nombreuses années.

Tounga, son célèbre héros de la Préhistoire, apparaît en 1963 dans le
premier album « La Horde maudite ». Édouard Aidans le fait vivre au
Paléolithique supérieur.

À la Vieille Ferme de Godinne, la bibliothèque communale propose à
ses lecteurs les intégrales de Tounga ; au musée archéologique de la
Haute-Meuse, bientôt réouvert, les dessins choisis par l’auteur illustre-
ront la vie des hommes préhistoriques. Ses admirateurs ont pu admirer
les multiples planches originales de l’artiste lors d’une rétrospective
organisée en 2004 dans notre Centre culturel communal.
Hommage rendu par l’ASBL « Le Patrimoine de Godinne » en reconnais-
sance pour l’apport culturel offert par Édouard Aidans.

SALON WALLON DES MÉTIERS D’ART 
JUSQU’AU 14 OCTOBRE
Que se passe-t-il lorsque vous associez un graveur et une relieuse,
une styliste et un maroquinier, un bijoutier et un artisan du papier ?
C’est le défi lancé par la Province de Namur aux artisans d’Art wal-
lon… Défi relevé par 11 duos aux talents multiples qui ont fusionné
leurs pratiques pour trouver un point de rencontre artistique. Le
résultat de ces recherches à 4 mains est à découvrir à l’occasion du
salon wallon des Métiers d’Art.
Si vous n’avez pas encore franchi les portes de la Vieille Ferme, venez
y faire un tour ! L’exposition est disponible depuis le 15 septembre
jusqu’au 14 octobre 2018. 
Etant un partenaire local du Salon, la Ludo-Bibliothèque d’Yvoir-
Godinne mettra en consultation libre des livres à destination des
écoles ou des plus curieux. N’hésitez donc pas à venir y jeter un œil
pour comprendre davantage les techniques utilisées par ces artisans.
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JOURNÉE POUR LES FAMILLES À LA VIEILLE FERME 
Des livres et les jeux … du bonheur en Part’âges ! 
Dimanche 14 octobre

Depuis plusieurs années maintenant, en ce mois d’octobre, la Ligue
des Familles et la ludo-bibliothèque communale d’Yvoir vous
accueillent pour une journée placée sous le signe des familles.
Réservez votre après-midi du 14 octobre 2018 !

Au programme : 
des jeux géants, des contes pour enfants, les richesses de la littéra-
ture jeunesse, des jeux de société pour toute la famille et des anima-
tions autour du livre comme vous n’en avez jamais vues !  Bref, une
journée remplie de livres et de jeux. 

La Vieille Ferme de Godinne vous sera ouverte de 15 à 18h.  Autour de ces
activités, vous pourrez profiter d’un bar et de collations à prix d’amis.  

Et dès 17h, vous pourrez assister au concert du groupe « Made in
Belgium », qui clôturera le Salon Wallon des Métiers d’Art, organisé
par la Province de Namur dans la grange de la Vieille Ferme du 15 sep-
tembre au 14 octobre. N’hésitez pas à franchir les portes de la Vieille
Ferme durant cette période ! 

Plus d’infos sur la journée « Des livres et les jeux » : 
yvoir@liguedesfamilles.be
ou 0473/53.40.23

SUR LA TRACE DES CONTES…
Le 20 août dernier, les enfants de la plaine communale d’Yvoir ont
cheminé dans l’atmosphère des contes grâce à un partenariat avec le
Bibliobus (Province de Namur), le service ATL et notre bibliothèque
communale. Les Petits Poucets, les Trois Petits Cochons, le Petit
Chaperon Rouge et les Sept Nains ont voyagé dans l’univers du livre
et des contes. Un parcours parsemé d’histoires, de jeux et d’épreuves
se terminant par la visite du Bibliobus et … de nombreux sourires !

L’équipe de la ludo-bibliothèque

Sports
10 FEMMES POUR UN 4000 M

Avec les bénéfices de son Trail « Au Fil du BOCQ » du mois d’avril, le
club Bail Run a décidé de soutenir plusieurs associations dont les 
« Camps Scouts d’Yvoir », le « TELEVIE », l’ASBL « SOUFFLE UN PEU »
et le projet « 10 FEMMES POUR UN 4000 m ».

10 femmes courageuses atteintes du cancer du sein ont en effet gravi le
Mont Blanc !  Preuve s’il en est que sport et cœur font bon ménage…

Le logo du Bail Run a flotté bien haut au sommet du Mont Blanc !



100 PONGISTES POUR LE TÉLÉVIE À YVOIR
Pour la deuxième année consécutive, le comité Télévie « L’espoir d’Yvoir »
a organisé un tournoi de tennis de table. Celui-ci s’est tenu le 2 sep-
tembre dernier à la salle du Maka ; de quoi permettre aux pongistes de se
remettre en forme avant d’entamer la saison tout en participant à une
bonne œuvre. 

Cette journée a dépassé toutes les espérances puisqu’une centaine d’ins-
criptions a été enregistrée. Débutée à 10h, la journée s’est clôturée vers
19h par la traditionnelle remise des prix. 

Le comité remercie les bénévoles qui se sont occupés du bar et de la petite
restauration mais aussi et surtout les clubs de l’entité (Mont, Purnode,
Evrehailles et Spontin) qui ont contribué sous différents aspects au succès
de cette journée. Rendez-vous l’année prochaine ! 

UN CLUB DE RUGBY À GODINNE !
Ce 31 août dernier, 45 jeunes se sont retrouvés sur le nouveau terrain de
rugby de Godinne (ex Entente Mosane) afin de clôturer le stage d’initia-
tion au rugby qui s’est déroulé tout au long de la semaine. Des jeunes
motivés, âgés de 6 à 16 ans, sont venus, pour leur plus grand plaisir,
apprendre ce sport d’équipe souvent méconnu.
Le Rugby Club Lustin occupera le terrain de Godinne cette saison.
Le club recherche constamment de nouveaux joueurs, tous gabarits
confondus, filles ou garçons, à partir de 6 ans. Alors, quelle que soit votre
condition physique ou votre expérience du ballon ovale, venez rejoindre
une des équipes!
Infos et contacts sur la page Facebook « RCL Rugby Club Lustin » ou
http://rugbyclublustin.wixsite.com/rclustin.

COURS DE YOGA FLOW
Tous les jeudis de 19h30 à 21h.  S’assouplir, se renforcer, se corriger, se
rencontrer, sur les plans corporel et spirituel. 
Infos:  Delphine Notte 0472/271.193 delph_no@hotmail.com
www.lafermedechampalle.be

Environnement
2018 EST L’ANNÉE DES PETITS FRUITIERS, 
L’ARBRE À GRIGNOTER !
C'est à l'initiative de l'Echevin de l'Environnement Julien Rosière, en col-
laboration avec le service Environnement et le PCDN (Plan Communal de
la Nature), que l’Administration communale d’Yvoir offrira une série de
plants aux particuliers.

Arbustes décoratifs, noisetiers, hêtres, petits fruitiers viendront agrémen-
ter vos jardins ou vergers.

La distribution est organisée sur la place de l'Hôtel de Ville, le samedi 24
novembre prochain de 10h à 13h.
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Comme l'année passée, plusieurs stands agrémenteront votre visite : cir-
cuits courts, nature, produits locaux et projets citoyens.  

Sans oublier notre opération « Un Arbre, Un Nouveau-né » : les heureux
parents viendront chercher un arbre à planter et un diplôme, qui leur rap-
pelleront l’heureux évènement.

Bienvenue à tous.
L’Echevinat de l'environnement.

A PARTIR DU 15 OCTOBRE
PLUS VOUS RAMASSEREZ DE CANNETTES ABANDONNÉES,
PLUS VOUS BÉNÉFICIEREZ DE BONS D’ACHATS CHEZ VOS
COMMERÇANTS !
Vous souhaitez participer à la propreté publique en rapportant des
canettes abandonnées dans l’espace public ? 

Deux scénarios seront testés durant 2 ans dans les communes
d’Anhée et d’Yvoir :

1. un système de reprise des canettes usa-
gées à l’aide d’une machine de reprise sera
disponible à Anhée durant 1 an dès ce 15
novembre ;

2. un système de reprise manuelle des
canettes sera disponible dans les locaux
de la Commune d’Yvoir durant 1 an dès ce
15 octobre.

La machine passera ensuite à Yvoir, l’année suivante.

Qui peut participer ? Tous les citoyens, associations, mouvements
de jeunesse…, des 2 communes.
Comment participer ? A Yvoir, vous vous rendez :
1. au service Environnement, le mercredi entre 8 et 16h et/ou le

jeudi entre 8 et 12h.
2. au service Accueil le samedi entre 10 et 12h.

Quelle quantité de canettes ? Nous vous demandons de venir avec
un minimum de 50 canettes. 

Quels sont les commerçants participants ?
Vous les reconnaîtrez via ce logo : 

Vous souhaitez plus d’informations 
à ce sujet ? 
Contacter le service Environnement 
au 082/610.373 ou via mail : 
environnement@yvoir.be.

CROTTES À GOGO…
A l’occasion des préparatifs de divers festivités estivales, nos services
ont constaté, hélas un peu partout dans la commune, que les abords
des rues et les espaces publics (pelouses, parcs…) étaient souvent
jonchés de déjections canines.

Le Collège communal rappelle aux citoyens détenteurs de chiens
deux points relatifs aux règlement général de police (extraits sui-
vants) auxquels nos policiers seront particulièrement attentifs.  Ces
incivilités sont sujettes à de sévères amendes !

Article 71. Des chiens.
En ce qui concerne les chiens, il est interdit de les laisser circuler sur
la voie publique et dans les lieux publics sans qu’ils soient tenus en
laisse.  

Article 75. Des déjections animales.
Il est interdit aux propriétaires de chiens ou
d’autres animaux et à toute personne ayant
ceux-ci sous leur garde, de laisser ceux-ci
souiller de leurs déjections ou de leurs urines
les façades, trottoirs, soubassements ou seuils
d’immeubles longeant la voie publique, les pelouses et chemins amé-
nagés à l’intérieur des parcs et places publiques, les mobiliers
urbains ou privés ainsi que les véhicules de quelque type qu’ils
soient.

Toute personne, propriétaire d'un animal ou ayant celui-ci sous sa
garde, est tenue, en cas de déjections de l'animal, de ramasser
celles-ci et de nettoyer l'endroit souillé.

Les personnes accompagnées d’un chien lorsqu’elles se trouvent dans
la zone urbanisée, sont tenues, à la première réquisition de la Police
ou de l’agent communal habilité, d’exhiber un sachet récolteur.

Le règlement général de police peut être consulté sur yvoir.be ou au
secrétariat communal.

BIEN-ÊTRE ANIMAL
CHATS ERRANTS - Stérilisation
du 15 octobre au 15 décembre
Pour la 3ème année consécutive, nous
vous invitons à participer à la prochai-
ne campagne de stérilisation des chats
errants.

Comment pouvez-vous participer ?
• Vous identifiez la présence de chat(s) errant(s) dans votre quar-

tier.
• Vous complétez une déclaration sur l’honneur attestant que vous

n’êtes en aucun cas propriétaire de ce(s) dernier(s).
• Dans la mesure du possible, vous prenez une photographie de

l’animal/des animaux concerné(s).
• Vous contactez le service environnement au 082/610 373 

ou environnement@yvoir.be.
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Que va-t-il se passer concrètement ?
Un cantonnier se charge de capturer les chats. 
Un vétérinaire pratique l’opération et vérifie l’état de santé des chats
avant de les laisser quitter le cabinet.  Le cantonnier récupère les
félins et les relâche sur leur lieu de capture. 

Plus d’infos ? Contactez le service Environnement au 082/610.373
ou envoyez un mail à l’adresse environnement@yvoir.be.

CHATS DOMESTIQUES - Aide à la 
stérilisation du 1er au 31 octobre
Dans le but de poursuivre la politique
de diminution de la surpopulation féli-
ne, votre Commune propose une aide
financière sous conditions afin que
vous puissiez faire stériliser et pucer
votre animal.

Vous êtes propriétaire de chat, habitant de la commune et répondez
à une des conditions suivantes.
• Vous bénéficiez de l’intervention majorée de l’assurance maladie

invalidité et le revenu de votre ménage remplit les conditions du
point 2 ci-dessous.

• Votre ménage perçoit des revenus annuels bruts imposables infé-
rieurs ou égaux à € 18.363,39 augmentés de € 3.399,56 par per-
sonne à charge.

• Vous bénéficiez d'un règlement collectif de dettes ou d'une
médiation de dettes.

• Vous bénéficiez  du revenu d’intégration sociale.
• Vous êtes résidents dans un parc résidentiel ou un camping de la

commune d’Yvoir (Plan HP).
• Vous êtes demandeur/euse d’emploi. 

Vous souhaitez bénéficier de ce service gratuit ? 
Prenez contact avec le service Environnement au 082/610.373 ou via
mail : environnement@yvoir.be.

Pêle-mêle
QUE LA LUMIÈRE SOIT !                     
Avec l’arrivée de l’automne, la luminosité du jour dimi-
nue. Usagers de la route, essayons donc d’y voir clair !
Comment ?
Il est important de faire le tour de votre véhicule au moins une fois par
semaine afin de vérifier le bon fonctionnement de l’ensemble des feux. Ne
pas négliger les feux STOP et les clignoteurs. Pourquoi ne pas se faire aider
par votre enfant pour cette vérification ? Il y verra un petit jeu amusant.

Quelques petits rappels.
- Les feux de brouillard ne sont utili-

sés qu’en cas de conditions diffi-
ciles rendant la visibilité inférieure
à 100 mètres.

- Les cyclomoteurs et les motos utili-
sent en permanence le feu de croi-
sement à l’avant et le feu rouge à
l’arrière.

- Ne négligeons pas non plus l’utilisation de ces feux sur nos vélos.
Etant des usagers faibles, nous vous conseillons également d’utiliser
un gilet fluo et un .

Voir et être vu, œuvrons ensemble pour la sécurité de tous.

CDP B. DEHON 
Chef de Corps

ENQUÊTE SUR LE PLAN D’ACTIONS DE LUTTE CONTRE LE
BRUIT ROUTIER EN WALLONIE
Le Service public de Wallonie Infrastructures a élaboré le « Plan d’ac-
tions de lutte contre le bruit routier en Wallonie ». Ce plan établit les
priorités d’actions de réduction du bruit routier et se fonde sur les
cartographies stratégiques du bruit routier du réseau régional de plus
de 3 millions de passages de véhicules par an, établies selon la
Directive européenne relative à la gestion du bruit dans l’environne-
ment (2002/49/CE).

Ce plan ne concerne pas la totalité du territoire wallon, mais unique-
ment 209 communes parcourues par le réseau routier régional de plus
de trois millions de véhicules par an.
Le Code wallon de l’environnement impose la réalisation d’une
enquête publique. Celle-ci se déroulera entre le 17/09/2018 et le
05/11/2018.

Les documents soumis à enquête publique sont :
• les cartographies du bruit routier du réseau régional fréquenté

par plus de 3 millions de véhicules par an ;
• le plan d’actions de lutte contre le bruit routier en Wallonie.

Toute personne peut consulter ces documents :
• sur le site internet ouvert par le Service Public de Wallonie à cet

effet : http://www.plan-bruit-routier-wallonie.be
• dans chacune des communes concernées par le plan (liste reprise

sur le site internet mentionné ci-dessus), qui informera la popu-
lation des dispositions mises en œuvre  pour leur permettre d’y
accéder.

L’autorité compétente est la Direction générale des Routes et
Bâtiments du Service public de Wallonie, dont l’adresse figure ci-des-
sous.

Les avis et observations peuvent être adressés :
• Par réponse au questionnaire en ligne accessible via le site

internet mentionné ci-dessus.
• Par réponse manuscrite sur le questionnaire téléchargé et impri-

mé, accessible via le site mentionné ci-dessus, le questionnaire
rempli devant être réceptionné au plus tard à la date de clôture
de l’enquête, soit par l’Administration communale, soit par
l’Administration régionale à l’adresse électronique ou postale sui-
vante.
Courriel : plan-bruit-routier.dgo1@spw.wallonie.be.
Courrier : Service Public de Wallonie – DGO1 – Direction de
l’Expertise des Ouvrages – rue Côte d’Or, 253 – 4000 LIEGE.

• Par toute autre disposition mise en place par les communes
concernées par le plan.
Ceux-ci devront être réceptionnés par le SPW ou l’Administration
communale avant la date et l’heure de clôture de l’enquête
publique.

A l’issue de l’enquête publique, le Service public de Wallonie étudiera
les réponses reçues et les intégrera au plan d’actions de lutte contre
le bruit routier qui sera ensuite soumis au Gouvernement wallon pour
adoption.
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Etat Civil
Juillet et août 2018

NAISSANCE
Juillet
☺ 6 : Pascaline BRUNIN, de Purnode
☺ 10 : Myla DENIS, d’Yvoir
☺ 14 : Max DE JAEGERE, de Godinne
☺ 16 : Timothé GUEULETTE, de Godinne
☺ 26 : Manon ROSSOMME, de Houx.

Août
☺ 1 : Gabriel RIVIR, de Spontin
☺ 4 : Syméo PRÉGARDIEN, d’Yvoir
☺ 7 : Maxime GUILLAUME LAURENT, de Spontin
☺ 9 : Louise BRICOUT, d’Yvoir
☺ 10 : Angéline LEGROS, d’Yvoir
☺ 10 : Lina SACRÉ, de Spontin
☺ 13 : Artrim ISMAILI, de Godinne
☺ 15 : Mackenzie DE GRIJSE, d’Yvoir
☺ 20 : Ambre BLEYENHEUFT, de Godinne.

MARIAGES
Juillet
Twenty JEAN-CHARLES & Valérie FRITSCHE, de Godinne 
Victor MATERNE & Gwenaëlle BERTINCHAMPS, de Godinne 
Louis LOMRY, de Châtillon, & Angélique HENRY, d’Yvoir.

DÉCÈS
Juillet
Henri BOUVÉ, d’Yvoir, 94 ans, veuf de Gisèle HERBET
Isabelle DACHY, de Dorinne, 53 ans, épouse de David TUERLINCKX.

Août
Elise LANGE, de Durnal, 71 ans, épouse de Joseph CARTON
Angelo MARCHESE, d’Yvoir, 85 ans
Nasmi METELARI, de Houx, 88 ans, époux de Zofia NOWAK
Robert LENGELÉ, d’Yvoir, 77 ans, époux de Eliane COLLIGNON.

Agenda
Infos à diffuser? Contactez le Service Accueil de la Commune au
082/61.03.29 - commune@yvoir.be → Consultez les dernières infos
sur l’agenda du site communal www.yvoir.be.

OCTOBRE
o Samedi 6 : goûter des 3x20 à Houx, salle St-Barthélemy. Infos

Olivier Dubois 0477/211.341.
o Dimanche 7 : dîner dansant du CCA de 12 à 18h, salle du Maka.

Infos 082/61.03.40.
o Dimanches 7 et 13 : dans le cadre du Salon Art², à la Vieille Ferme

de Godinne, à 14h et 15h, Vincent Pagé, la visite déjantée :
réservation et infos au 081/77.52.84 ou office.metierart@provin-
ce.namur.be.  Gratuit.

o Dimanche 14 : ELECTIONS communales et provinciales.
o Dimanche 14 : Journée des familles à la Vieille Ferme. Infos à la

rubrique Culture.
o Dimanche 14 : Animation "Des livres et les jeux", de 15h à 18h

à la Vieille Ferme
o Dimanche 14 : concert du groupe « Made in Belgium », qui clô-

ture le Salon Wallon des Métiers d’Art, dans la grange de la Vieille
Ferme à 17h.

o Dimanche 18 : petit déjeuner Oxfam à Evrehailles, de 7h30 à 11h
Salle La Victorieuse. Infos/rés. 0477/692.555.

o Samedi 20 : Repair Café à Spontin, salle des Mazuirs, de 9 à
12h30.

o Samedi 20 : intronisations suivies du banquet du 35e Chapitre de
la Confrérie du Clos des Manoyes, à la vieille ferme de Godinne à
partir de 17h30. Infos et inscription : Carine Mahieux, Grande
Epistolière, 0473/60.72.82.

o Samedi 20 : salle Bayard à Dinant à 20h, Manon Lepomme. 
Infos : ccdinant.be.

o Samedi 20 : Place aux enfants, à Yvoir. Infos dans ce bulletin.
o Vendredi 26 : Soirée contes d'Halloween, de 20h à 21h à la

Bibliothèque.
o Vendredi 26 : à 19h30, vernissage du Salon d'ensemble "Les
drôles de Dames s'exposent" à la Vieille Ferme de Godinne.

o Samedi 27 et dimanche 28 : Salon d'ensemble "Les drôles de
Dames s'exposent" à la Vieille Ferme de Godinne, ouvert de 11h
à 19h.

o Dimanche 28 : Durnalloween à Durnal.
o Mercredi 31 : Expo 100e anniversaire de l’Armistice, à la Vieille

Ferme – Vernissage à 19h.

NOVEMBRE
o Du 1 au 6 : Expo 100e anniversaire de l’Armistice 1918, à la

Vieille Ferme, de 14 à 18h bien sûr !
o Samedi 17 : Repair Café à Spontin, salle des Mazuirs, de 9 à

12h30.
o Dimanche 18 : Li Fièsse au Walon fièstéye sès dîj ans, à 15h3O al

Sâle dol Crwès Rodje, Reuwe do Redau à Ûwâr.
o Samedi 24 : St-Nicolas salle St-Barthélemy à Houx. Infos Olivier

Dubois 0477/211.341.
o Samedi 24 : Animation "Babil de contes", à 10h30 à la

Bibliothèque.
o Dimanche 25 : dîners et venue de St-Nicolas à Purnode. 
o Dimanche 25 : dîner dansant du CCA de 12 à 18h, salle du Maka.

Infos 082/61.03.40.

Etat civil – Erratum.
Dans l’édition précédente, nous signalions le décès, en mars, de
Madame Jeannine Michiels.  
Cette information contenait 2 erreurs : l’âge et l’état civil.
Madame Michiels, âgée de 66 ans, était l’épouse de Monsieur
Yvan Seulet.
La rédaction présente ses excuses à M. Seulet et sa famille pour les
désagréments causés. 
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DÉCEMBRE
o Samedi 1er : à 20h30 au K-Baret à Evrehailles, STAR D’UN SOIR, comédie désopilante.  Tarif unique : 15€.
o Samedi 8 : distribution des sapins à Houx. Infos Olivier Dubois 0477/211.341.
o Dimanche 9 : village de Noël de Spontin de 11 h à 20h sur l'esplanade de la Gare.  Infos et réservations auprès d'Anne-Sophie Dervaux

0474/528 716.  Organisation : Li Bia Spontin.
o Vendredi 14 : Soirée Pyjama "Contes du Nord", à la Bibliothèque.
o Samedi 15 : à 20h30 au K-Baret à Evrehailles, Les Mahingan, concert hommage à Julien CLERC. PAF 8€.
o Samedi 15 : Bricolage de Noël, à la Bibliothèque.
o Samedi 15 : Repair Café à Spontin, salle des Mazuirs, de 9 à 12h30.
o Samedi 15 : distribution des cougnous à Houx. Infos Olivier Dubois 0477/211.341.
o Samedi 15 : excursion de Noël à Aix-la-Chapelle. Infos Bertrand Custinne 0479/42.83.83.
o Sam & dimanche 15 et 16 : Marché de Noël à Yvoir.
o Dimanche 16 : goûter de Noël Carpe Diem à Purnode.

JANVIER 19
o Samedi 12 : tournoi mini-foot salle du Maka à Yvoir – challenge La Gauloise Brasserie du Bocq. Info : BV Mont J-L Boussifet 0479/41.06.24. 
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Mot à découvrir : commune voisine

Horizontalement
1 Pour prolonger la vie de notre matériel, c'est à Spontin
2 Envoyés
3 Fleuve - Un modèle Renault
4 Analyse des situations parfois désespérées
5 Consonnes de réseau - Château, citadelle, point de vue
6 Un bout de Croatie - Tamises
7 Mouvements compulsifs - Motif ornemental
8 Habitante de Ré - Neuf
9 À la fin du bristol - Négation - Entêté 
10 Entre neige et glace - Louée

Verticalement
1  S'effectue  au numéro 1 horizontal
2  Excite
3  Nombre transcendant - Ordre à un ami
4  Participe passé - Laxatif
5  Renard polaire - Direction 
6  Force aérienne britannique - Département et rivière de France
7  Enduites, frottées - Belle saison
8  Bel emplumé - Autre direction - Pour unir
9  Coupe le bois - Élude
10 Est-sud-est   - N'a pas besoin de partenaire 

Le mot à découvrir dans le problème précédent était FORTIS.
1 2 3 4 5 6

Mots d’Yvoir, croisés
proposés par MAJA



Yvoir n°113 — 19



Ré
al
is
at
io
n
: s
pr
l R
EG
IF
O 
Ed
it
io
n 
- 
Fo
ss
es
-l
a-
Vi
lle
 —

&
07
1/
 7
4.
01
.3
7 
•
 F
ax
 0
71
/ 
71
.1
5.
76
 -
 in
fo
@
re
gi
fo
.b
e 
- 
Vo
tr
e 
co
ns
ei
llè
re
 e
n 
co
m
m
un
ic
at
io
n 
: M

ad
am
e 
M
ar
ie
lle
 M
OS
SI
AT
 –
 0
49
8 
/ 
88
3 
89
5

Dermout


